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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« en particulier les femmes ayant eu plus de trois enfants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réforme telle que prévue à ce stade des travaux parlementaires va pénaliser les familles 
nombreuses. Il est donc important de rappeler dès cet article 1er que la réforme doit encourager la 
natalité.


